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Pour une fois qu’un EELV fait quelque chose de positif !
Savourons !
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C’est Michèle Rivasi, reçue par André Bercoff, qui évoque
l’intérêt du procureur général européen pour les modalités
d’acquisition  des  vaccins  anti-covid  dans  l’UE  par  Der
Leyen.

Ce  serait  donc  une  plainte  importante,  déposée  par  le
procureur européen.-

4,5  milliards  de  doses  de  vaccin  pour  450  millions  de
citoyens, pour 71 milliards ! C’est la plus grande affaire
de corruption de l’histoire ! Des contrats colossaux achetés
par la Commission européenne et les Etats membres. Et le
pire est le 3ème Contrat, de 1,8 milliard de doses pour 35
milliards d’euros   qui oblige les Etats membres à acheter
les doses ! Ce qui n’était pas le cas pour les 2 précédents.

La  médiatrice  de  l’UE  a  demandé  à  avoir  accès  aux  SMS
échangés entre Der Leyen et le patron de Pfizer. En vain.
Refus net et catégorique de Der Leyen prétendant que ces SMS
seraient  privés  et  n’entreraient  pas  dans  le  champ  des
documents professionnels, ce que conteste la médiatrice.Un
texto c’est comme un courriel, comme un papier. Der Leyen
finit par dire “impossible, on les a perdus”.

La Cour des comptes a rendu un rapport en septembre, pour
cela  elle  a  demandé  à  Der  Leyen  les  documents  de  pré-
négociation et d’accord.. Là aussi elle n’a rien obtenu.

La Cour des comptes conclut que tout cela va à l’encontre
des traités de l’UE et Michèle Rivasi a saisi le parquet
européen, qui enquête, et la Commission Covid.

A suivre !

 




